
b) les conclusions du CEE; et

c) le cas échéant, des recommandations pratiques susceptibles d'aider les
Parties à régler la question.

2. Chacune des Parties pourra, dans un délai de 30 jours, présenter par écrit ses
vues au CEE sur le rapport préliminaire. Le CEE devra tenir compte de ces vues dans
la préparation de son rapport final.

Article 24 : Rapport d'évaluation final

1. À moins que le Conseil n'en décide autrement, le CEE devra présenter son
rapport final dans les 60 jours suivant la présentation du rapport préliminaire.

2. À moins que le Conseil n'en décide autrement, le rapport final devra être
publié dans les 30 jours suivant sa présentation au Conseil.

3. Les Parties se remettront mutuellement, dans les 90 jours suivant la publication
du rapport du CEE, un document écrit faisant état de la suite qu'elles entendent donner
aux recommandations qui y sont contenues.

4. Le rapport final et lesdits documents écrits seront présentés pour examen au
Conseil, lequel pourra décider de poursuivre l'étude de la question.

PARTIE V

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 25 : Consultations

1. Après présentation au Conseil, en vertu du paragraphe 24(1), du rapport final
d'un CEE visant l'application par une Partie de ses normes techniques du travail
concernant la santé et la sécurité au travail, le travail des enfants ou le salaire
minimum, toute Partie pourra demander par écrit des consultations avec l'autre Partie,
à une séance extraordinaire du Conseil, sur le point de savoir si cette dernière a omis,
par une pratique systématique, d'assurer l'application effective de telles normes pour
ce qui concerne la question générale examinée dans le rapport.

2. Lors de telles consultations, les Parties ne ménageront aucun effort pour
parvenir à une solution mutuellement satisfaisante du différend.

3. Sauf entente contraire, le Conseil se réunira dans les 60 jours suivant la
signification de la demande et s'efforcera de régler le différend dans les moindres
délais.

4. Le Conseil pourra

a) faire appel aux conseillers techniques ou créer les groupes de travail ou
groupes d'experts qu'il jugera nécessaires, ou

b) avoir recours aux bons offices, à la conciliation, à la médiation ou à
d'autres procédures de règlement des différends,

si cela peut aider les Parties à parvenir à une solution mutuellement satisfaisante du
différend.


